
LES RÉSIDENCES D’ARTISTES
EN MILIEU SCOLAIRE

Les élèves du primaire au lycée. 
Chaque projet est adapté au niveau 
des élèves et construit avec l’équipe 
pédagogique.

Pour qui ?
Des artistes: plasticiens, photographes, 
vidéastes, sculpteurs. Nous vous proposons 
un réel partenariat en collaboration avec la 
structure culturelle, l’artiste et l’établissement 
scolaire.

Avec quels intervenants ?

Une pratique artistique d’environ 80 heures en compagnie de l’artiste répartie sur l’année scolaire. 
Un projet qui favorise une ouverture de l’établissement  scolaire: visite d’exposition de l’artiste, visite 
d’un lieu culturel, rencontre avec les métiers de la culture,...Des actions hors les murs qui rayonnent 
sur l’établissement et le territoire.

Quand ? Comment ?

Au sein de l’établissement scolaire et/
ou à l’abbaye de Bon-Repos en fonction 
du contenu artistique du projet et des 
possibilités de déplacements des classes.

Où ?
Se familiariser avec un lieu proche, 
exceptionnel, tant au niveau historique 
qu’artistique.
Appréhender et s’épanouir dans une 
pratique artistique collective.

Quels objectifs pour l’élève ?

Il est défini en concertation avec les enseignants, les artistes et l’association des Compagnons 
de l’abbaye de Bon-Repos. Il peut se baser sur une ou plusieurs disciplines artistiques et/ou 
scientifiques:
-les arts visuels (photographie, vidéo...)
-les arts plastiques (sculpture, installation...)

Quel(s) contenu(s) choisir pour mon projet ?

Une œuvre, une exposition, un film, un 
livret...

Quelle(s) forme(s) possible(s) 
d’aboutissement ?

L’association se charge du montage du projet, 
de sa coordination et de l’élaboration des 
dossiers de demandes de subventions.

Quels dispositifs d’aide au 
financement des projets ?


